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Le mail d’affiliation était passé dans les spams de la Région. Du coup Fabien a retransmis. 
Inscription quand même à l’AG car le mail était fait avant. 
Le TTVSC a re!u des félicitations pour la nouvelle affiliation, avec un mot de bienvenue du 
président CATT pour le club.

AG extraordinaire : Modif des statuts CATT : modification sur le principe des procurations

Ouverture de session à 19h13 – trentaine de participants

Mot d’intro : Le tennis de table est le sport olympique qui a connu la plus forte augmentation de 
licences. Objectif pour 2025-2026 : fidéliser les adhérents. La baisse des Pass Sport va entrainer des
difficultés. C’est une phase compliquée au niveau des financements, de nouveaux partenaires sont à 
trouver. Une salariée quitte le CATT, Fabien reste seul salarié. Le but est de développer le réseau 
d’entraineurs pour qu’il n’ait plus à le faire lui. 
Les tarifs comité / ligue seront en hausse l’année prochaine. Cette saison il y a eu l’augmentation de
la part Ligue avec les 2€ par licence.
Le Master FFH a été organisé par Ambérieu le 28/03/2026 à St Vulbas (handisport). 
La candidature du CATT pour les championnats de France Seniors 2027 à Bourg-en-Bresse 
(Equinoxe) est en cours d’examen. 
Une subvention sous la forme d’un minibus a été attribuée par la Région Rhône-Alpes Auvergne. Il 
pourra être mis à disposition pour les clubs de manière payante.
Cette année, la Phase 1 se terminera en janvier et plus en décembre.
Infos FFTT : la FFT a changé de logo, déclinable selon le territoire. Il y a toujours un appel à 
projets sur le ping féminin pour des aides financières. 
A partir du 19/11/2025, un affichage sera obligatoire pour les victimes potentielles de violences 
physiques ou morales. Des exemples sont à télécharger sur le site. 
Félicitations à quelques médaillés.

Adoption du PV de l’AG de 2024

Rapport moral : cette saison, augmentation des licences. 23 clubs actuellement dans le CATT. 4 
clubs avec plus de 100 licenciés (CTT Gessien approche les 200). Les 2 premiers clubs ont un 
salarié temps plein. Ils ont aussi une salle, petite, mais à disposition toute la semaine. 
Les collèges et lycées seront obligés de mettre à dispo leurs gymnases en 2027.

Rapport financier : les paiement sont à privilégier sous la forme de virement avec RIB. 
Ressources associatives : 27 524 € 
Prestations vendues : 144 195 € environ 20 % d’augmentation par rapport à N-1 
Charges de fonctionnement : 27 369 € (même pas 1,7 % d’augmentation)
Impôts et taxes : 1 466 € 
Charges de personnel : 72 283 € 
Charges d’exploitation totales : 169 498 €  
Résultat d’exploitation :  + 2 228 € 
Conclusion : niveau de recettes suffisant pour le fonctionnement du Comité.

Bilan des commissions :
Commission Jeunes Technique et Formation  (CJTF) : 
Commission Sportive, Commission arbitrage, Commission Entreprises
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Règlement médical fédéral : Maintenant, la FFTT se cale sur l’International. Au lieu de 10 ans, les
catégories passent à 5 ans. 
Jeunes : l’auto-questionnaire de santé suffit. 
Séniors : avant 40 ans l’auto-questionnaire pour majeur suffit. 
Vétérans : Certificat médical obligatoire pour une première licence et à renouveler tous les 5 ans (et 
plus tous les 3 ans).

Mot de la Ligue Régionale : 2 nouveaux salariés (dont celle qui a quitté le CATT)
Les challenges pour 2025-2026 : féminiser / fidéliser / performer / communiquer.
AG de la Ligue : 25/10/2025 à Cusset

Clôture de la session à 22h 05


